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DÉLIBÉRATION 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE MONNIERES 

Séance du 5 mars 2026 
 

Le cinq mars deux mille vingt-six à vingt heures, le Conseil Municipal de la Commune de Monnières, 
légalement convoqué, s'est réuni dans la salle Henri Gaborit, sous la Présidence de séance de Monsieur 
Stéphane ENTÈME, Maire. 
 
Date de convocation : 27/02/2026 
Nombre de membres en exercice : 13 - Présents : 11 - Votants : 13 
 
Présents : M Stéphane ENTÈME, Maire, Mme Françoise MÉNARD, M Benoît COUTEAU, M Vincent CAILLÉ, 
Mme Sylvie CHATELLIER adjoints au Maire, M. Pascal BOUTON, Mme Marie-Louise LOUVEAU de la 
GUIGNERAYE, M Sébastien BESSON, Mme Hélène QUÉMÉRÉ, M Richard LOPEZ, M Rodolphe BORRÉ 
 
Absents excusés : Mme Servane CHESNEAU (pouvoir donné à Mme Hélène QUÉMÉRÉ) 
                                  Mme Gwladys ROUSSEAU (pouvoir donné à Mme Françoise MÉNARD) 
 
Secrétaire de séance : M Rodolphe BORRÉ 
 
 
 

2026-03-05-008 – Fongibilité des crédits  
 

Considérant les articles L2311-1, L2312-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs 
au vote du budget primitif, 
 
Considérant l’instruction budgétaire M57,  
 
Considérant le vote du budget 2026,  
 
La fongibilité de crédits est une mesure d’assouplissement budgétaire offerte par la nomenclature budgétaire 
et comptable M57, qui permet à une assemblée délibérante, à l’occasion du vote du budget, d'autoriser 
l'Exécutif - Ordonnateur à procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre, au sein d’une même 
section, dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chaque section (fonctionnement et investissement), 
à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel. 
Une fois les virements de crédits entre chapitres définis, le budget doit rester équilibré en dépenses et en 
recettes (article L5217-10-1 du CGCT) et chacune des deux sections doit rester en équilibre réel (article L1612-
4 du CGCT). 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité autorise le Maire, à l’intérieur de chaque section, 
tant en fonctionnement qu’en investissement, à effectuer tout virement de crédits de chapitre à chapitre qui 
s’avèrerait nécessaire dans la limite de 7,5% de dépenses réelles de la section considérée, à l’exclusion des 
dépenses de personnel.  
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif 
de Nantes dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de 
l’État. 

Registre certifié conforme, 
 
Le secrétaire de séance        Le Maire 
Rodolphe BORRE                         Stéphane ENTÈME 
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